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TH - PLUS
pour augmenter le TH d’une piscine

• Le TH-PLUS fait monter le TH d’une piscine

Description du conditionnement :
4 kg

Seau   : Couleur
             Hauteur
             Etiquette
             Symbole tactile
             Homologation

Blanc
200 mm

125 x 265
Oui
Oui

Couvercle : Couleur
                    Sécurité enfant

Blanc
Non

Carton : Kraft + étiquette
              Imprimé
              de

Oui
Non

4 seaux
Livré sur palette Euro de 21 cartons x 4 = 84 seaux

Méthode d’utilisation :

 Calculer le TH de votre piscine à l’aide du CALCAIRE-Test ou de votre trousse du
professionnel.

 Pour le bon fonctionnement d’une piscine, il faut que le TH soit égal à 10°F.
 Il faut 11 grammes de TH-PLUS par m3 d’eau pour élever de 1°F la valeur du TH.

Exemple :
Pour 10 m3 : TH à 6°F. On veut le remonter à 10°F – Différence = 4 points

Il faut ajouter 4 x 11g x 10m3 = 440 g = 0,45 KG de TH-PLUS
Si la piscine fait 80 m3 : Quantité à ajouter : 0,45 Kg x 8 = 3,6 Kg

 Mettre la quantité de TH-PLUS nécessaire (calculée) dans la piscine en prenant soin de le
disperser le plus possible (vous pouvez également le diluer dans un seau d’eau). Laisser la
filtration en route quelques heures.

 Contrôler ultérieurement le TH.

Sécurité :
TH-PLUS est un produit irritant pour les yeux.
♦ En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment à l’eau. Consulter un

spécialiste.
♦ Ne pas laisser à la portée des enfants.
♦ Eviter le contact avec la peau. Bien se laver les mains après manipulation.
♦ Pour éviter toute ingestion accidentelle, ne pas manger, fumer ou boire pendant l’utilisation.
♦ Ne pas mélanger à d’autres produits chimiques.
♦ En cas d’ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou

l’étiquette.

Conservation : A conserver dans un endroit sec et frais.
Bien refermer l’emballage après usage pour éviter que le produit ne prenne en masse.

Composition : Chlorure de calcium.

Durée conservation : 3 ans

M a r e v a   -   L a   P i s c i n e   H e u r e u s e

Informations techniques fournies sans garantie contractuelle.


